
ORGANISATION MONDIALE G/STR/N/2/NOR

12 septembre 1996

DU COMMERCE
(96-3508)

Original: anglaisGroupe de travail des entreprises
commerciales d'Etat

COMMERCE D'ETAT

Notification de mise à jour conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994
et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation

de l'article XVII

NORVEGE

La Mission permanente de Norvège a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 30 août 1996.

_______________

En 1996, la Norvège a répondu à plusieurs questions relatives aux entreprises commerciales
d'Etat: document G/STR/W/5 (Statoil, Norsk Hydro A/S, A/S Sydvaranger et Store Norske
Spitsbergen), document G/STR/W/27 (Statens Kornforretning) et document G/STR/Q1/NOR/1 (Dépôt
médical norvégien et la société A/S Vinmonopolet).

La Norvège a conclu qu'aucune de ces entreprises (excepté la société A/S Vinmonopolet) ne
bénéficiait de "droits ou privilèges exclusifs et spéciaux" ni n' "[influait], par [ses] achats ou [ses] ventes,
sur le niveau ou l'orientation des importations ou des exportations".

En ce qui concerne le Monopole du commerce de détail des boissons alcooliques et le Monopole
de production des eaux-de-vie, la Norvège a fait clairement savoir que des renseignements statistiques
ne pourront être fournis qu'après un an de fonctionnement, soit en 1997. Dès que ces données seront
disponibles, l'OMC en sera informée.




